
DSAS 
 
 
 
23 juin 2009 09.146 
 ad 09.016 
Postulat du groupe PopVertsSol 
 
Encourager l'implantation de maisons de naissance 

En complément au site mère-enfants, nous demandons au Conseil d’Etat de bien vouloir étudier 
l’implantation de maisons de naissance dans le canton. 

Motivation 

Les maisons de naissance sont une alternative intéressante à l’hôpital pour les parents qui en font 
le choix, en renonçant à un accouchement médicalisé et pour autant que la grossesse ne soit pas 
à risques. Depuis le 1er janvier de cette année, les maisons de naissance sont reconnues 
explicitement dans la LAMal et par conséquent leurs coûts remboursés entièrement. 

L’accouchement n’est pas une pathologie. Il n’est pas nécessaire d’intervenir de manière 
médicale lors d’un accouchement qui se déroule normalement (82% des accouchements selon 
l'OMS). Dans les maisons de naissance, les sages-femmes, en tant que professionnelles de la 
grossesse et de l'accouchement, contribuent largement à la promotion de l'accouchement naturel. 

Les coûts effectifs de suivi de grossesse, d’accouchement et de suite des couches en maison de 
naissance sont inférieurs à ceux d’un accouchement en milieu hospitalier (globalement environ la 
moitié), notamment parce que l'infrastructure y est moins coûteuse. 

Les conditions de sécurité d’un accouchement en maison de naissance sont équivalentes à celles 
d’un accouchement en milieu hospitalier. Ces données ressortent d’une étude du Fonds national 
de la recherche scientifique. 
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